
PARCS ET JARDINS
Appliquer Biorigeneral® TURF 
pendant la phase de 
construction à raison de 3 
000/4 000 kg par hectare. 
Pendant la phase de 
couverture, il est 
recommandé d'utiliser au 
printemps une dose de 2 000 
kg par hectare.

TERRAINS DE SPORT
Il est recommandé d'utiliser 
Biorigeneral® TURF pendant la phase de 
construction à raison de 3 000/4 000 kg 
par hectare. Pendant la phase de top 
dressing, utiliser le produit mélangé à 
Agrosil LR, du sable siliceux ou de la 
zéolite dans une proportion variant de 
10 % à 30 %.

GREEN ET TEES
Il est recommandé d'utiliser 
Biorigeneral® TURF pendant la phase de 
construction à raison de 3 000/4 000 kg 
par hectare. Pendant la phase de top 
dressing, utiliser le produit mélangé à 
Agrosil LR, du sable siliceux ou de la 
zéolite dans une proportion variable de 
10 % à 30 %.

FAIRWAYS
Appliquer Biorigeneral® TURF 
pendant la phase de 
construction à raison de 3 000/4 
000 kg par hectare. Pendant la 
phase de couverture, il est 
recommandé d'utiliser au 
printemps une dose de 2 000 kg 
par hectare.

Biorigeneral®TURF
PRODUIT ORGANIQUE EN POUDRE
NPK 2 - 1,7 – 3,5

Poids net kg 1 000

Biorigeneral®TURF est un amendement du sol qui crée un 
environnement idéal pour une croissance homogène du 
gazon. Il s'applique aussi bien sur les gazons en phase 
de création que comme terre végétale et terre de 
couverture.

Il a de nombreux effets positifs sur le gazon, tels que le maintien 
de la biodiversité, le bon fonctionnement des cycles des éléments 
nutritifs, la protection et la décontamination de l'environnement, et 
contribue au maintien de la fertilité des sols.

AVANTAGES DU PRODUIT

✓ Crée un environnement idéal pour une croissance homogène du gazon.
✓ Augmente la rétention d'eau.

✓ Réduit le compactage du sol.
✓ Augmente l'efficacité des engrais chimiques.

✓ Apporte une flore microbienne active.
✓ Apporte des substances organiques de qualité.

✓ Séquestration du CO2.
✓ Libère les nutriments présents dans le sol.

DOSAGE ET MODE D'EMPLOI

Le produit peut être appliqué manuellement ou mécaniquement à l'aide d'un épandeur d'engrais, tel quel ou mélangé à des agrégats.

Fabricant : Bagnolo Energia Agricola Rinnovabile S.r.l.
Via della Mostra,19 39100 Bolzano Code 
fiscal et numéro de TVA 03332180987

MATIÈRES PREMIÈRES
• Digestat issu du traitement anaérobie.
• Effluents d'élevage.
• Biomasse végétale d'origine agricole.

AMENDEMENT COMPOST MIXTE
Humide .............................................................................................................40
pH ......................................................................................................................8,0
Carbone organique (C) sur poids sec ............................................................25 %
Carbone humique et fulvique (C) sur base sèche ..........................................9
Azote organique (N) sur matière sèche (% de N total)..................................83
Rapport C/N......................................................................................................12
Cuivre total (Cu) sur la base du poids sec......................................................100 mg/kg
Zinc total (Zn) sur la base du poids sec ..........................................................350 mg/kg
Salinité .............................................................................................................5 ds/m


